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Sécurité du public
Animal : source de dangers
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● Animaux de rente : espèces dont la chair ou les 
produits sont susceptibles d'être consommés



  
Protection des consommateurs et santé 
publique (pathogènes, antibiorésistance...)



  

● Détenteur : toute personne physique ou morale qui 
détient même temporairement les animaux 



  

Obligations des détenteurs
Déclaration d'activité

Bovins OUI - EDE

Ovins-caprins OUI - EDE

Porcins OUI – EDE
Si >=1 reproducteur ou >=2 non reproducteurs

Equins OUI - IFCE

Volailles OUI – EDE
Si >=250 volailles

EDE : établissement départemental de l'élevage
IFCE : institut français du cheval et de l'équitation 



  

Obligations des détenteurs
 Registre d'élevage

Bovins OUI

Ovins-caprins OUI

Porcins OUI

Equins OUI

Volailles OUI

Arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d'élevage :

Le registre d'élevage est constitué par le regroupe ment de :
●une fiche des caractéristiques de l'exploitation  ;
●une fiche concernant l'encadrement zootechnique, 
sanitaire et médical de l'exploitation pour chaque espèce ;

●des données relatives aux mouvements  des animaux 
(introduction, naissance, sortie, mort)  ;

●des données relatives à l'entretien des animaux et aux 
soins  qui leur sont apportés (ordonnances, 
administration de médicament etc.)  ;

●des données relatives aux interventions des vétérinaires.

Le détenteur tient le registre d'élevage de façon o rdonnée et 
il veille à en assurer une lecture et une compréhen sion 
aisées.
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Fiche mouvementsFiche mouvements

Fiche structureFiche structure

Fiche soinsFiche soins



  

Obligations des détenteurs
Identification des animaux - marquage

Bovins Identification individuelle permanente
Identification dès la naissance (avant 
J20) par 2 boucles 

Ovins-caprins Identification individuelle permanente
Ovins : identification dès la naissance 
par une 1ère boucle électronique et à 
leur sortie par une 2nde boucle 
Caprins : identification dès la 
naissance par un 1er repère et avant 
6 mois ou à leur sortie par un 2nd 
repère (dont une boucle ou une 
bague électronique)

Porcins Identification individuelle des 
reproducteurs et identification du 
troupeau des charcutiers, par boucle 
ou par tatouage selon les cas

Equins Identification individuelle permanente 
par transpondeur

Volailles NON



  

Obligations des détenteurs
Identification des animaux – documents individuels

Bovins Passeport et ASDA* 
(*attestation sanitaire à délivrance anticipée)

Ovins-caprins NON

Porcins NON

Equins Livret d'identification du cheval et carte de 
propriétaire (le cas échéant)

Volailles NON



  

Obligations des détenteurs
 Notification des mouvements

Bovins OUI – Passeport et ASDA signée – notification à l'EDE

Ovins-caprins OUI – Document de circulation signé – notification à l'EDE

Porcins OUI – Document d'accompagnement signé – notification à l'EDE

Equins NON

Volailles NON – mais fiche ICA vers l'abattoir



  

Obligations des détenteurs
 Désignation d'un vétérinaire sanitaire

Bovins OUI – DD(CS)PP

Ovins-caprins OUI – DD(CS)PP

Porcins OUI – DD(CS)PP
Si >=1 reproducteur ou >=2 non reproducteurs

Equins OUI – DD(CS)PP
Si >=3 équins

Volailles OUI – DD(CS)PP
Si >=250 volailles

DD(CS)PP : direction départementale (de la cohésion 
sociale et) de la protection des populations  



  

Obligations des détenteurs
 Réalisation des prophylaxies obligatoires

Bovins OUI – Tuberculose, brucellose, leucose, IBR, varron (selon 
programmation départementale) + Visite sanitaire bovine 
bisannuelle + déclaration obligatoire des avortements 

Ovins-caprins OUI – Brucellose (+/-tuberculose) + déclaration obligatoire 
des avortements 

Porcins OUI – Maladie d'Aujeszky 
Notamment si porcs élevés en plein air !

Equins NON sauf situations particulières

Volailles OUI – Salmonelle
Notamment si >=250 poules pondeuses



  

Statut OI

Décroissance rapide Décroissance lente Stagnation
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Exemple de prophylaxie : 50 ans d'efforts 
dans la lutte contre la tuberculose bovine 
en France  



  

Obligations des détenteurs
 Protection animale

Arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l'élevage, 
à la garde et à la détention des animaux

Propreté des locaux et équipements 
Non blessants 
Abris selon besoins 
Air sain et lumière 
Eau à volonté 
Alimentation selon besoins 
Soins...
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Merci !


